












Recommandations :

Une autorisation préfectorale est obligatoire avant tout prélèvement d’eau. Il faut prévoir, en
conséquence, pour l’obtenir :

- une étude préalable par un hydrogéologue agréé avant tout nouveau captage et définition
d’un périmètre de protection,
- la matérialisation du périmètre de protection immédiate autour du captage par un filet
de protection ou tout autre système
Par ailleurs, et afin de garantir la qualité de l’eau, il est nécessaire de :
- maîtriser les risques de contamination de la ressource grâce à la limitation des activités
notamment pastorales à proximité du point de prélèvement,
- contrôler annuellement la qualité de l’eau par analyses chimiques et bactériologiques :
les résultats seront affichés en refuge pour la bonne information des randonneurs,
- assurer un entretien périodique des installations de distribution et à chaque fois que
la situation liée aux aléas climatiques l’exige (accumulation de fines dans les réseaux
et la cuve…),
- maintenir une accessibilité permanente des ouvrages de pré-traitement (crépine, réservoir,
filtres...) situés entre le captage et le refuge.

Un système de traitement bactéricide doit être prévu, seulement si nécessaire, avant distribution
au robinet : Ultra-Violets par exemple.

Le Parc national de la Vanoise et la Fédération Française des Clubs Alpins et de Montagne
recommandent la mise en place de compteurs d’eau, dans les refuges et plus particulièrement
l’été, afin de pouvoir suivre les consommations d’eau et vérifier l’adéquation entre la disponibi-
lité en eau et les besoins au fil des saisons.

Enfin, le pâturage à proximité immédiate de la ressource aquatique doit être limité pour préve-
nir tout risque de pollutions fécales et le piétinement des milieux humides.
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Dispositif de captage d’eau du refuge PNV de la Martin ©Parc national de la Vanoise - Franck DORNE
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3 - L’assainissement :

Les refuges étant, par définition, situés en site isolé, leur assainissement est non-collectif ou
autonome.

L’assainissement, dont l’efficacité dépend aussi de la qualité des eaux usées, doit concerner tant
les eaux vannes (WC) que ménagères (cuisine, vaisselle, douche, lavage…).

Ainsi, de manière générale et afin d’éviter tout risque de pollution diffuse des milieux, les gardiens
sont invités à utiliser des produits écolabellisés pour la vaisselle, le nettoyage et l’entretien du
refuge.

Les dispositifs techniques doivent être cohérents avec la
capacité d'hébergement du refuge et adaptés au
contexte de leur environnement particulier :

- géologique (montagnard),
- climatique (altitude),
- hydrogéologique: eaux de surface et
souterraines.

Deux principaux types de traitement existent
aujourd’hui : avec eau ou sans eau.

3.1 - Les techniques avec eau :

Ces techniques supposent trois interventions successives :
- le pré-traitement constitué au minimum d’un bac

à graisses et d’une fosse septique ou fosse toutes-eaux,
- le traitement constitué d’un épandage souterrain

sur sols perméables (par puits vertical ou tranchée
d’infiltration) ou d’un lit bactérien (pouzzolane, tourbe,
fibres coco),

- l’élimination des boues issues du pré-traitement
par épandage sur le site ou évacuation en vallée.

Recommandations pour les techniques avec eau :

- Avis d’un hydrogéologue agréé avant toute nouvelle installation.

- Pour les bacs à graisses :
• entretien et contrôle mensuel régulier,
• vidange annuelle et redescente en vallée pour traitement dans une unité spécialisée.

- Pour les fosses septiques ou toutes eaux :
• entretien et contrôle régulier, ensemencement en fonction des besoins,
• vidange de la fosse à une fréquence adaptée,
• épandage des boues après mise en place d’un plan d’épandage par un hydrogéologue agréé,
• redescente en vallée si le milieu récepteur ne convient pas et qu’il existe un accès

pour les camions.

Bac à graisse du refuge PNV de l’Arpont
©Parc national de la Vanoise

Stéphane MARTIN
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Si les conditions géologiques ne permettent pas d’épandage et qu’il n’existe pas non plus d'accès
routier pour la redescente en vallée, il est préférable de recourir aux techniques sèches ou sans eau.

Lac du Carroley - ©Parc national de la Vanoise – Régis JORDANA

3.2 - Les techniques sans eau :

Les techniques sans eau présentent l’avantage de permettre des économies d’eau, là où la
ressource n’est pas toujours disponible, et d’être adaptées aux faibles températures.

Leurs limites sont les besoins en électricité pour faire fonctionner le dispositif pour les toilettes
sèches (ventilation, évaporation), le coût d’investissement élevé des toilettes sèches et la nécessité
d’éliminer sur place ou de descendre les résidus notamment pour les toilettes chimiques.

Il existe deux techniques d’assainissement sans eau :

- Les toilettes à recirculation dites « toilettes chimiques » :

Elles nécessitent :
• l'adjonction d’un antigel et d’un produit bactéricide dégradant les excréments,
• la redescente du contenu pour élimination en vallée dans une installation adaptée.

- Les toilettes à séparation dites « toilettes sèches » :

Elles nécessitent :
• une séparation: urines/matières fécales,
• l'évaporation, l’évacuation vers le milieu ou la redescente des urines,
• le compostage sur place ou la redescente des fécès séchées en vallée.
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Recommandations pour les techniques sans eau :

- Pour les toilettes chimiques :

• usage de produits éco-labellisés (NF environnement, écolabel européen...) pour les
adjuvants chimiques bactéricides,

• suppression progressive des toilettes chimiques dans les sites non accessibles en camion du
fait de la nécessité de redescendre l’ensemble du contenu en vallée.

- Pour les toilettes sèches :

• vérification, en amont du projet, de l’existence d’un débouché pour les matières fécales
séchées : déchets non compatibles avec les ordures ménagères,

• compostage des matières fécales séchées et épandage à proximité du refuge,

• interdiction de brûlage à l’air libre sur place,

• redescente en vallée si la filière d’élimination existe,

• infiltration ou évaporation des urines.

De manière générale, le Parc national de la Vanoise et la Fédération Française des Clubs Alpins
et de Montagne proposent, dans le respect de la réglementation, que le choix des techniques
d'assainissement soit fait en tenant compte de la particularité du contexte de chaque refuge
(disponibilité en eau, sensibilité du milieu récepteur, possibilité d'épandage sur place...).

Le recours aux toilettes chimiques ne doit répondre qu'à un besoin ponctuel spécifique et ne pas
être généralisé.

Les toilettes sèches représentent une piste intéressante à mettre en oeuvre sous réserve de la
possibilité de composter les résidus secs sur place et de maîtriser les coûts.

Toilettes sèches - Refuge PNV du Fond des Fours – ©Parc national de la Vanoise – Stéphane Martin
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4 - L’approvisionnement

L’approvisionnement peut avoir des impacts environnemen-
taux non négligeables et d’importance variable en fonction
tant des modes de livraison retenus que du conditionnement
des produits. Ces impacts peuvent notamment se traduire en
termes d’émissions de gaz à effet de serre, de consommation
d’énergie fossile, de bruit et de dérangement de la faune
sauvage.

Recommandations pour les modes
d’approvisionnement :

Le Parc national de la Vanoise cherche à limiter les livraisons
par héliportage ou transport terrestre en 4x4 grâce à :

- l'optimisation des transports par l'organisation
de plate-formes de regroupement entre refuges
et des chargements tant à la descente qu'à la montée
- le développement des approvisionnements
par animaux de bât.

Le muletage est ainsi déjà pratiqué par quatre refuges sur le
territoire de Vanoise pour les livraisons courantes durant l'été.

Le Parc national de la Vanoise et la Fédération Française des
Clubs Alpins et de Montagne soutiennent les gardiens dans
ces pratiques volontaires par un accompagnement technique.

Ces choix doivent être faits avec prise en compte des réalités
technico-économiques.

Afin notamment de maîtriser les coûts, des pistes sont à ex-
plorer concernant les animaux de bât pour coupler l’approvi-
sionnement des refuges avec des parcours de randonnée bâtée.

Recommandations pour le conditionnement des produits :

Le conditionnement des produits génère une quantité plus ou moins importante d’emballages
bien souvent difficiles à valoriser ou éliminer en refuge.
C’est pourquoi, le Parc national de la Vanoise et la Fédération Française des Clubs Alpins et de
Montagne encouragent les exploitants de refuges à privilégier les conditionnements limitant les
emballages, par. :

- le choix de cartons moins volumineux dès que possible,
- un recours le plus limité possible aux films plastiques d'emballage,
- des services au repas en ramequins plutôt qu'en barquettes individuelles, tout en veillant

au respect des normes d'hygiène en vigueur.
Ces choix ont un impact immédiat sur la gestion des déchets.

Héliportage pour un refuge
©Parc national de la Vanoise

Benoit MARTINEAU

Âne de bât - ©Parc national de la Vanoise
Nathalie TISSOT

Q-12163VANOISE:Mise en page 1 13/05/09 12:11 Page 16



15

5 - La gestion des déchets

La gestion des déchets représente un défi environnemental dans le contexte des refuges bien
souvent isolés en altitude et loin de toute desserte routière.

Les enjeux sont encore accrus sur un parc national protégeant des espaces naturels fragiles.

Les refuges sont confrontés à deux types de déchets :

- ceux des randonneurs,

- ceux générés par l'exploitation du refuge.

Cette question de déchets peut être une occasion de prise de conscience environnementale des
randonneurs. Ainsi, les refuges doivent respecter la réglementation, donner l’exemple et inciter les
visiteurs à un comportement éco-citoyen.

Recommandations :

- les randonneurs doivent repartir
avec les déchets issus de ce qu'ils avaient
apportés sur place,

- les gardiens veillent à limiter la
production de déchets en évitant les embal-
lages inutiles : le déchet le moins encom-
brant est celui qui n'a pas été produit !

- les gardiens trient leurs déchets sur
place et organisent leur redescente en vue
de la valorisation,

- les propriétaires de refuges mettent
en place les équipements nécessaires et les
locaux adaptés au tri.

De manière générale, et à l’issue du tri :

- les déchets organiques sont compostés sur place, et/ou donnés en nourriture aux poules
domestiques si le gardien en possèdent,

- les emballages recyclables (bouteilles plastiques, canettes métalliques, briques de boisson,
cartonnettes...) sont redescendus en vallée et valorisés conformément aux filières mises en place
par les collectivités,

- les papiers sont utilisés comme allume-feu pour les poêles à bois.
- le tout-venant non recyclable est également redescendu en vallée et éliminé selon les

dispositifs mis en place par les collectivités.

Refuge d’Entre deux eaux ©Parc national de la Vanoise - Jean-Luc GOSSELIN
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Composteur du refuge PNV du Fond des Fours - ©Parc national de la Vanoise - Jean-Luc GOSSELIN

Conformément à la réglementation française générale sur les déchets ménagers ou assimilés, tout
brûlage de déchets à l’air libre est interdit.

Les gardiens rencontrent une difficulté particulière avec les cartons trop volumineux pour être
stockés et/ou redescendus.

C’est pourquoi :
- les gardiens sont invités à limiter la production de cartons d'emballages en demandant

à leurs fournisseurs de les éviter,
- les cartons volumineux pourront occasionnellement être également brûlés dans un inciné-

rateur situé à côté du refuge. Ce mode d'élimination ne peut pas être encouragé du fait du
gaspillage de matières recyclables et d'émissions qu'il représente.

Ainsi, et dans le cadre de leur démarche environnementale volontaire, le Parc national de
la Vanoise et la Fédération Française des Clubs Alpins et de Montagne accompagnent les gardiens
dans la recherche d’une solution d’élimination des cartons plus satisfaisante pour l’environnement.
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6 - Restauration

La restauration est également un lieu d’exercice de l’éco-responsabilité tant par la volonté de
réduire les impacts environnementaux et sociaux des modes de production alimentaire que par
le soutien pouvant être apporté à des filières engagées en faveur de l’environnement notamment
par des acteurs locaux.

La gestion environnementale des refuges s'applique ainsi également à l’origine des fournitures et
la qualité des denrées alimentaires.

Recommandations :

Cette démarche environnementale se traduit ainsi pour la restauration sur les axes suivants :

- volonté affirmée de favoriser les producteurs locaux engagés dans une agriculture
de qualité,

- priorité donnée aux produits d’origine locale dans les menus : fromages, charcuterie,
fruits...

- promotion de l'agriculture biologique dans les menus dans des proportions au moins
cohérentes avec la circulaire du premier ministre du 2 mai 2008 « relative à l'exemplarité de l'Etat
en matière d'utilisation de produits issus de l'agriculture biologique dans la restauration
collective » :

• 15% de denrées d’origine biologique dès 2010
• 20% de denrées d’origine biologique en 2012

Les refuges présents sur le territoire du parc national de la Vanoise feront également connaître les
producteurs locaux en mettant à disposition leur adresse sur tout support à la convenance du
gardien.

Enfin, conscients de leurs responsabilités sociales et environnementales, plusieurs gardiens pro-
posent également déjà des produits labellisés « commerce équitable », quand ceux-ci viennent de
pays étrangers à l’Europe. L'établissement public chargé du Parc national de la Vanoise et la
Fédération Française des Clubs Alpins et de Montagne encouragent cette pratique positive.

Bien entendu, ces recommandations touchant à la qualité de la restauration doivent être mises en
œuvre progressivement et avec une prise en compte des coûts induits.
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Refuge CAF du Col de la Vanoise – ©Parc national de la Vanoise - Jean-Luc GOSSELIN
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Des achats groupés pourront être réalisés par les associations de gardiens, avec le soutien
technique du Parc national de la Vanoise et celui de la Fédération Française des Clubs Alpins et
de Montagne pour faciliter la démarche grâce à la mise en relation avec des fournisseurs,
optimiser la logistique de livraison et réduire les coûts d’achat des denrées.

7 - L'éducation à l'environnement

Les refuges situés sur le territoire du parc national de la Vanoise ont également un rôle important
à jouer en termes d’éducation à l’environnement.

Les randonneurs, en ces moments déconnectés de leur quotidien, peuvent être plus réceptifs à
certains messages lors de leurs étapes en refuge.

La beauté des sites traversés, les rigueurs du climat en montagne, l’effort partagé ouvrent l’esprit.

L’aspect « isolé » peut être un atout en termes de prise de conscience environnementale.

En refuge :

- pas de camion poubelle : excellente opportunité pour mesurer la responsabilité de chacun
face à la production de ses déchets,
- moins d'énergie disponible : le message « l'énergie est précieuse, économisons là »
devient évident,
− confort généralement restreint en termes de sanitaires, d'eau disponible, d’espace
individuel : occasion d'un apprentissage d'une vie plus sobre, moins consommatrice
sans tomber dans un discours triste ou moralisateur.

Refuge PNV de la Femma - ©Parc national de la Vanoise – Michel CATALA
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Recommandations :

Le gardien, par sa démarche éco-exemplaire, peut être un véritable acteur de l’éducation à
l’environnement.

L’action des gardiens est prolongée par celle du Parc national de la Vanoise qui met à disposition
des randonneurs des plaquettes d’information et ouvrages de connaissance de la nature monta-
gnarde. Des panneaux d’informations techniques sont également progressivement implantés à
proximité des refuges.

La volonté du Parc national de la Vanoise, et de la Fédération Française des Clubs Alpins et de
Montagne est ainsi d’inscrire les refuges dans une perspective de développement du tourisme
durable.

Informations dans le refuge-porte du Bois - ©Parc national de la Vanoise – Jean-Luc GOSSELIN
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Imprimé sur du papier 100% recyclé - Imprimerie Couleurs Montagne -
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Guide réalisé par le Parc national de la Vanoise

Avec le concours de la Fédération Française
des Clubs Alpins et de Montagne
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